
De la part de (merci de rectifier si nécessaire) : 

Mon don au Denier, une participation à la�vie�de�l’Eglise catholique !

Comment donner ?
Insérer ce bulletin rempli et votre

réglement dans l’enveloppe 
retour jointe à ce courrier.

Adresser cette enveloppe 
directement à l’Association 

Diocésaine : 

5 bis avenue de la Visitation
BP 41 - 74001 Annecy Cedex

Combien donner ?

A titre d’indication, 
en 2009, le don moyen 
au Denier de l’Eglise 
était de 175 euros. 

Mais toute participation,

aussi modeste soit-elle, 

est précieuse.

Oui, je�soutiens�l’action�de�l’Eglise�

de�Haute-Savoie�et�Val�d’Arly�:

r Je�verse ______ euros par chèque
(à l’ordre de l’Association Diocésaine d’Annecy)

ou
r Je�choisis�le�prélèvement�automatique (voir au dos)

Vous�pouvez�aussi�faire�un�don�en�ligne :�www.diocese-annecy.fr

IMPORTANT
Si vous êtes imposable, vous bénéficiez d’une réduction d’impôts égale à 66 % du
montant de votre don dans la limite de 20 % de votre revenu imposable. Par
exemple, si vous donnez 100 euros, il ne vous en coûtera réellement que 34 euros.

Conformément à la loi du 6.01.78 relative à l’Informatique, aux Fichiers et aux Libertés, vous conservez un droit d’accès et de rectification sur notre fichier. 
Le diocèse d’Annecy s’engage à ne pas céder, à des fins commerciales, toute information vous concernant.



Désignation de l’organisme encaisseur

Fait à : _____________________ le  _____________________

Signature :

Compte à débiter

Etablis. Guichet   N° de Compte Clé RIB

Nom et adresse de l’établissement du compte à débiter

Association Diocésaine d’Annecy
5 bis avenue de la Visitation - BP 41 - 74001 Annecy Cedex

Je vous autorise à prélever sur mon compte

la somme de ___________ euros

r chaque mois    r chaque trimestre   à dater du __ /__ / 2010

r chaque semestre   r chaque année
Nom, prénom et adresse du débiteur

• Une manière simple d’étaler votre contribution : il est plus aisé, par
exemple, de donner 15 euros par mois pendant un an que de faire un seul
chèque de 180 euros.

• Une solution efficace pour aider l’Eglise : grâce à des rentrées 
d’argent régulières, le prélèvement favorise une meilleure gestion du budget du
diocèse et lui permet de faire face chaque mois à ses dépenses.

Très important
N’oubliez pas de joindre à cet imprimé un Relevé d’Identité Bancaire

Le prélèvement automatique, 
c’est facile et avantageux !

J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce

dernier le montant des avis de prélèvement établis à mon nom qui

seront présentés par l’Association Diocésaine d’Annecy.

N°�national�

d’émetteur

404387

Autorisation de prélèvement


